
L’EXPERT DE L’INSTALLATION DE RECHARGE
POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES

Un devis adapté à chaque client 
grâce à des études terrain 
sur-mesure Afin d’établir une 
proposition adaptée à vos besoins, 
nos équipes se déplacent sur site 
(domicile, entreprise, copropriété...)

Pose de différentes capacités de 
bornes avec système de paiement 
par pilotage énergétique

Contrat de maintenance
Des contrats sur-mesure  
et personnalisés à 100% selon  
les besoins de notre client pour un 
suivi de qualité et une performance
optimisée des bornes

Création d’emplacement de parking 
et signalisation au sol

SUIVEZ-NOUS

 contact@ecobornefrance.com    01.41.55.86.98 En savoir plus ECOBORNEFRANCE

NOS DIFFÉRENTS SERVICES

DEVIS 100% GRATUIT

SIÈGE SOCIAL
38 Rue Marcel Dassault

93140 BONDY

CONTACTEZ-NOUS
01 41 55 86 98

contact@ecobornefrance.com

PRENDRE RDV
www.ecobornefrance.com

directeurcommercial@ecobornefrance.com

ou directement ici



L’ENTREPRISE SUBVENTIONS DE L’ÉTAT NOS PARTENAIRES

Ecoborne France, c’est 15 ans d’expérience 
dans le domaine de l’électrique grâce  
à BAT-ERM, entreprise spécialisée dans  
l’ingénierie électrique et solutions d’éclairage 
sur-mesure.

Nos équipes assurent une technique  
et une qualité de pose dans un délais  
rapide.

Pour vous garantir une efficacité optimale,
tous nos techniciens sont agréés IRVE  
à l’installation des bornes.

En savoir plus  contact@ecobornefrance.com    01.41.55.86.98 En savoir plus

Dans le cadre de l’activité de l’entreprise, 
Ecoborne France s’est entourée  
de partenaires de confiance pour la gestion 
et l’accompagnement de vos projets.

L’objectif est de pouvoir vous apporter  
le meilleur service possible, des installations 
de qualité et un suivi client efficace.

Ils nous font confiance :

Ecoborne France se charge, 
si besoin, du montage des 
dossiers de subventions 
Advenir, sans coût 
supplémentaire, afin
d’obtenir un maximum de 
budget pour nos clients.

Pourquoi opter pour l’installation de bornes 
de recharge de voitures électriques ?

• �Participe à la transition écologique pour 
notre avenir et ainsi favoriser un modèle  
de développement durable pour les  
générations futures

• Obligation des nouvelles lois écologiques
• �Atout économique et écologique.


